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TUTOS SI SIAO 

 

Prendre en charge une demande d’insertion 
 

 Il ne peut y avoir qu’un référent (UPA) par demande. 
 Un UPA dont l’adresse mail est inscrite comme Travailleur social 2 reçoit les notifications 

relatives à une demande, même s’il n’en est plus le référent. 
o Supprimez votre adresse si vous ne souhaitez plus recevoir les notifications relatives à 

cette demande 

1. Sur la page d’accueil du SI SIAO ouvrir le tiroir contenant les demandes 
transférées :  

 

2. À L’ouverture de la demande un message apparait demandant confirmation de 
la prise en charge, cliquer sur « Ok ». 

3.  

CAS 1 : Prendre en charge une demande transférée par un UPA d’une autre structure 

CAS 2 : Prendre en charge une demande créée par un UPA de sa structure 

Ouvrir la demande à prendre en charge. 

La demande est visible dans la fiche du ménage, dans le premier onglet 
(Ménage), en bas de la page. 

Vous pouvez également retrouver les demandes sur a page d’accueil du 
SI SIAO, dans le tiroir qui correspond à son statut. 

Ouvrir le volet "Formulaire de création", puis cliquer sur le bouton 
"Prendre en charge la demande". 

 

Ce bouton est grisé si vous êtes le référent de la demande... 


